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PRÉAMBULE 
 

 

Les zones d’ouverture à l’urbanisation, appelées AU (à urbaniser), sont le lieu privilégié du développement par des 

opérations d’aménagement d’ensemble.  

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sont définies sur les zones ouvertes 

immédiatement à l’urbanisation (AU1 et AU2).  

L’aménagement des zones AU1 passe par la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble sauf pour 

les secteurs de la Plano à Burlats et de Saint-Germier. 

L’aménagement des zones AU2 passe soit par la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble soit par 

une urbanisation au fur et à mesure de l’équipement de la zone. 

Les orientations portent également sur les Unités Touristiques Nouvelles et les zones UL et AUL à vocation de 

tourisme et de loisirs, ainsi que sur les secteurs Nt destinés à accueillir des petites activités d’hébergement de 

loisirs. 

Les orientations d’aménagement et de programmation sont localisées à titre indicatif et s’appliquent en termes 

de compatibilité. Elles portent sur : 

1. La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère (implantation du bâti par rapport aux voies 

et à la topographie, volume des constructions, densité de construction éléments de paysages …) 

2. La desserte des terrains par les voies et réseaux (liaisons routières, liaisons piétonnes raccordement aux 

réseaux d’eau potable, d’électricité, d’assainissement le cas échéant, pluvial...). 

 

Eléments de préconisations : 

Les exemples de coupes de voirie, de noues paysagères, de liaisons douces, de haies sont illustrés sur les pages 97 

à 103. Le principe de constructions durables est conseillé sur l’ensemble des zones, une illustration est proposée 

en page 104. Un extrait de la charte architecturale et paysagère des Hautes Terres d’Oc et des Plateaux du Gijou 

du Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc figure en page 105 et suivantes. 

 

 

 Les OAP retenues dans le PLU Intercommunal sont présentées dans les paragraphes ci-après. 
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COMMUNE DE BRASSAC 
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BRASSAC : ZONE AU1 CROIX DE CASTRES  

 

Le développement de la zone AU1 (parcelles 704 et 705 partie) : 8784 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain ou être orienté au 

Sud. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 7 logements.  
 Une haie sera implantée en limite Sud Est de la parcelle 704 afin de faciliter 

l’intégration paysagère des constructions et assurer une transition avec l’espace 
agricole. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Une voie est à créer pour desservir les lots à bâtir. Une palette de retournement 
implantée en fond d’impasse facilitera l’accès par les services publics. La voirie 
interne devra s’inspirer de la coupe de voirie n°4 et 5. 

 Une liaison piétonne permettra de relier la zone et le stade aux zones déjà 
urbanisées. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Ouest de la zone, celui-ci devra être 
étendu sous la voie à créer, pour desservir les lots.  

 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU1 et devront être étendus 
sous la voie à créer.  

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 
le nécessitant devront s’y raccorder. Le cas échéant, le réseau sera étendu sous la 
voie à créer de manière à collecter les eaux usées de l’ensemble des lots. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 
limiter les débits dans les fossés. 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Liaison piétonne à créer 

  

Minimum 7 

logements 
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BRASSAC : ZONE AU1 ET AU2 CROIX DE CASTRES  

 

Le développement de la zone AU1 (parcelle 677 en partie Nord) : 5166 m² 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain ou être orienté au Sud. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots.  
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 4 logements.  

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une voie est à créer pour desservir les parcelles. Une palette de retournement 
implantée en fond d’impasse facilitera l’accès par les services publics. La voirie interne 
devra s’inspirer des coupes de voirie n°4 et 5. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zone, celui-ci devra être étendu sous 
la voie à créer, pour desservir la zone AU1. 

 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU1 et devront être étendus sous la 
voie à créer.  

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. Le cas échéant, le réseau sera étendu sous la voie à 
créer de manière à collecter les eaux usées de l’ensemble des lots. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 
limiter les débits dans les fossés. 
 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 677 en partie Sud) : 2483 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être parallèle à la voie pour constituer un front bâti. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements.  
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés.  
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie 
 Les réseaux secs sont présents en limite de zone la AU2. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 

 

Principe d’aménagement de la zone 

 

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Voie à créer 

   Accès à regrouper 

 

Minimum 4 

logements 

Minimum 2 

logements 
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BRASSAC : ZONE AU1 ET AU2 CATALANIE  

Le développement de la zone AU1 (parcelles 787 et 788) : 20891 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 46 en partie) : 3029 m² 
 

 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti majoritairement de type pavillonnaire et pourra 
comporter du bâti groupé (habitat en bande ou petit collectif). 

 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de 
permettre une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser 
l’ensoleillement des constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 15 logements. 
 Les haies implantées en limite Est et Ouest de la parcelle 788 seront conservées afin de 

faciliter l’intégration paysagère des constructions et assurer une transition avec 
l’espace agricole. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire principale est à mettre en place pour desservir les lots à bâtir. La voie 
sera de gabarit suffisant permettant une circulation à double sens. Les abords de la 
voirie seront aménagés par un traitement s’inspirant des coupes schématiques n°1 ,2 
et 3. La parcelle 786 devra être accessible par la voie de l’opération d’aménagement. 

 Un cheminement doux par le chemin rural permettra aux piétons/cycles d’accéder aux 
équipements à proximité (collège) et aux arrêts de bus. 

 Le réseau d’eau potable est présent sur la zone de développement. Il devra être 
étendue sous la voie à créer 

 Les réseaux secs sont présents aux abords du collège et devront être étendus sous la 
voie à créer.  

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. Le cas échéant, le réseau devra permettre de 
collecter l’ensemble des lots. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées par une noue paysagère implantée le long de la 
voie centrale à créer. 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 logements. 
 La haie à créer en limite Sud de la parcelle 46 facilitera l’intégration paysagère des 

constructions 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. Le cas échéant, le réseau devra permettre de 
collecter l’ensemble des lots.  

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 
Tissu urbain pavillonnaire 

et/ou groupé 
 Noues paysagères 

 Voie à créer  Liaison piétonne 

 Accès à regrouper   

Minimum 15 

logements  

 

Minimum 3 

logements 
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BRASSAC : ZONE AU2 CANTE NIOX  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 109 en partie) : 3272 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente du terrain afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
 La haie implantée en limite Sud sera conservée afin de préserver l’intimité du lot et 

faciliter l’intégration paysagère des constructions. 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

Minimum 2 

logements 
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BRASSAC : ZONES AUE ET AU2 LA PRADE EST 

Le développement de la zone AUE (parcelles 579 en partie, 580 en partie, 581) : 11781 m² Principe d’aménagement de la zone  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 580 en partie) : 3592 m² 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AUE sera composée d’équipements publics ou d’intérêt collectif.  
 La zone AUE devra être urbanisée dans le cadre du projet de construction d’une nouvelle 

gendarmerie (bureaux et caserne). Les espaces résiduels pourront être utilisés pour 
l’implantation d’autres équipements publics ou d’intérêt collectif. 

 La zone devra comporter un minimum de 12 logements liés à la future gendarmerie 
(caserne). 

 Les annexes et extensions de logements sont autorisées. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 La zone sera desservie depuis la RD622 et/ou le lotissement de La Prade. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zone, celui-ci devra être décliné pour 

desservir les constructions ou les équipements le nécessitant. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone et devront être déclinés pour 

desservir les constructions ou les équipements le nécessitant. 
 Les constructions le nécessitant devront être raccordées au réseau d’assainissement 

collectif. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. À défaut ou en 

cas de contrainte technique, la création d’aménagements permettant de canaliser les 
eaux pluviales vers un exutoire approprié sera nécessaire. 

CARACTERISTIQUES 
DES OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de 
l'insertion 
architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être parallèle à la voie d’accès à créer afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 L’implantation des constructions doit permettre la réalisation de minimum 3 logements. 

La desserte des 
terrains par les voies 
et réseaux 

 Une voie à créer permettra de desservir les lots. La voie assurera le maillage avec les voies 
existantes. Celle-ci aura un gabarit suffisant pour permettre une circulation à double sens. Le 
traitement des abords de la voie sera qualitatif s’inspirant des coupes de voirie n°1, 2 et 3. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zone, celui-ci devra être étendu sous la voie à 
créer pour desservir les parcelles. 

 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2 et devront être étendus sous la voie à 
créer.  

 Les constructions le nécessitant devront être raccordées au réseau d’assainissement collectif. Le 
réseau sera étendu sous la voie à créer de manière à collecter les eaux usées de l’ensemble des 
lots. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 
Équipements publics ou 

d’intérêt collectif 
 

Hypothèses d’accès pouvant 

desservir la zone 

 Voie à créer   

  

Minimum 3 

logements 

Minimum 12 

logements 
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BRASSAC : ZONE AU1 LA PRADE OUEST 

Le développement de la zone AU1 Ouest (parcelles 499, 500, 501, 502) : 4254 m² Principe d’aménagement de la zone  

 

CARACTERISTIQUES 
DES OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de 
l'insertion 
architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des constructions. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 4 logements. 
  

La desserte des 
terrains par les voies 
et réseaux 

 Une voie à créer permettra de desservir les lots. La voie assurera le maillage avec les voies 
existantes. Celle-ci aura un gabarit suffisant pour permettre une circulation à double sens. Le 
traitement des abords de la voie sera qualitatif s’inspirant des coupes de voirie n°1, 2 et 3. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zone, celui-ci devra être étendu sous la voie à 
créer pour desservir les parcelles. 

 Une liaison piétonne reliera la zone au lotissement existant au Nord et la zone AU0. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU1 et devront être étendus sous la voie à 

créer.  
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. Le cas échéant, le réseau sera étendu sous la voie à créer de 
manière à collecter les eaux usées de l’ensemble des lots. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Liaison piétonne à créer 

 Voie à créer   

    

  

Minimum 4 

logements 
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BRASSAC : ZONES AU1 LE BOURG  

Le développement de la zone AU1 au Sud (parcelles 526 et 95) : 6110 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

Le développement de la zone AU1 au Nord (parcelle 104) : 3529 m² 
 

 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente du terrain afin de limiter l’impact paysager. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Une haie champêtre sera implantée en limite Nord de la parcelle 526 afin de préserver 

l’intimité à l’intérieur des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 6 logements. 

 

La desserte des terrains 
par les voies et réseaux 

 Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les lots 
 La voie aura un gabarit suffisant pour permettre une circulation à double sens. Le 

traitement des abords de la voie sera qualitatif s’inspirant des coupes de voiries n°1, 2 et 3. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zone, celui-ci devra être étendu sous la 

voie à créer, pour desservir les parcelles. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU1 et devront être étendus sous la voie 

à créer.  
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. Le cas échéant, le réseau sera étendu sous la voie à 
créer de manière à collecter les eaux usées de l’ensemble des lots. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 
 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de permettre 

une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
 La haie champêtre sera conservée en limite Sud de la parcelle 104 afin de faciliter 

l’intégration paysagère des constructions. 
 

La desserte des terrains 
par les voies et réseaux 

 Une voie en impasse est à créer pour assurer la desserte des lots. Elle sera aménagée d’une 
palette de retournement facilitant ainsi l’accès au lotissement par les services publics.  

 La voie devra permettre une circulation à double sens d’un gabarit suffisant s’inspirant des 
coupes de voiries n°4 et 5. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zone ; celui-ci devra être étendu sous la 
voie à créer, pour desservir l’ensemble des lots. 

 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU1 et devront être étendus sous la voie 
à créer. 

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. Le cas échéant, le réseau sera étendu sous la voie à 
créer de manière à collecter les eaux usées de l’ensemble des lots. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Voie à créer 

 
Maintien d’un accès vers la 

parcelle AC62 
 Haie à créer ou à conserver 

 

 

Minimum 6 

logements 

Minimum 2 

logements 
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BRASSAC : ZONE AU2 BELFORT  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelles 136 et 137) : 2323 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Dans la zone AU2, la densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 

logements. 
 La haie champêtre sera conservée en limite Est de la zone afin de faciliter l’intégration 

paysagère des constructions et de créer une transition avec l’espace agricole. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés sur la voie communale. 
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 

Tissu urbain pavillonnaire 

 
 Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

Minimum 2 

logements 
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BRASSAC : ZONE UL CAMBOUSSEL 

 

Le développement de la zone UL :UTN locale (parcelles 500,501,502,584,585,586,587,600,601,611,612,613,614,341 ) : 

39516 m² 

Principe d’aménagement 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone UL sera composée d’un bâti de type HLL ou petit collectif intégré au 
contexte boisé en périphérie, ou bien d’équipements sportifs en lien avec la 
piscine et les équipements existants à proximité. 

 L’extension sera composée d’un bloc sanitaire et de 15 à 20 logements 
supplémentaires sous forme de HLL ou chalets afin de diversifier l’offre. 

 La partie boisée sera soumise aux règles de débroussaillage sur une profondeur 
de 50 mètres des HLL ou chalets et le long des voies d'accès (route, sentier, 
chemin privatif) sur une profondeur maximale de 10 mètres de part et d'autre 
de la voie. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 
 Une voie de liaison avec la RD 6 et un espace de stationnement seront réalisés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone UL.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone UL. Les parcelles seront 

raccordées au réseau.  
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les 

constructions le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 

Zone de Loisirs HLL ou petit 

collectif ou équipements 

sportifs 
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COMMUNE DE BURLATS 
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BURLATS : ZONES AU1 (A, B, C, D, E, F ET G ) LA PLANO 

Le développement de la zone des zones AU1 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

AU1a : parcelles 22 partie et 478 en partie : 4316 m² 

AU1b : parcelles 28,29 463,466 et 468 en partie : 7995 m² 

AU1c : parcelles 8, 11, 12, 13, 14, 15, 16 en partie, 19 et 323 en partie et 20 en partie : 11993 m² 

AU1d : parcelles 474 et 44 : 10527 m² 

AU1e : parcelles 324 et 16 en partie : 4505 m² 

AU1f : parcelles 119, 120, 127, 128 et 129 : 5707 m² 

AU1g : parcelles 112, 113, 114, 115,116,117,118: 10347 m² 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU1 seront composées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de constituer un front bâti 

structuré soit au Sud pour permettre un ensoleillement plus important des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur profondeur. 

La disposition des lots en lanière devra être maintenue.  
 Lorsque la voie desserte est située au Nord des Lots, l’habitation devra être implantée 

proche de la voie. Dans le cas contraire, l’implantation en fond de parcelle sera 
privilégiée. 

 Des haies champêtres seront plantées en limite de propriété afin de préserver l’intimité 
à l’intérieur des lots et favoriser l’intégration paysagère du lotissement. 

 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 4 logements sur 
AU1a, 7 sur la zone AU1b, 9 sur AU1c, 9 sur AU1d, 6 sur AU1f et 9 sur AU1g. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Un maillage routier est à aménager à l’intérieur de la zone. La voie structurante devra 
s’inspirer des coupes de voiries n°1, 2 et 3. Les autres voies pourront s’inspirer des 
coupes de voiries n°4 et 5.  

 Une liaison piétonne sera réalisée au Nord des secteurs AU1c et d. 
 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer, pour desservir les zones 

AU1. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones et devront être étendus les voies à 

créer. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées par des noues paysagères implantées en bordure 

des voies parallèles à la pente sinon elles seront infiltrées sur la parcelle. 
 

 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

   

 
 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Noues paysagères 

 Voie structurante à créer  
 

Liaison piétonne à créer 

Zone AU1d 

Minimum 9 

logements 

Zone AU1f 

Minimum 6 

logements 

Zone AU1e 

Minimum 4 

logements 

Zone AU1a 

Minimum 4 

logements 

Zone AU1b 

Minimum 6 

logements 

Zone AU1c 

Minimum 9 

logements 

Zone AU1g 

Minimum 9 

logements 
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BURLATS : ZONES AU2 LA PLANO 

Le développement des zones AU2 
 

Principe d’aménagement 

 

 

Parcelles 162 et 163 : 2539 m² 

Parcelle 3 : 4142 m² 

Parcelles 363 en partie, 20 en partie, 22 en partie, 478 en partie : 3704 m² 

Parcelles 50 et 52 en partie : 3221 m² 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront composées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction pour chaque zone est précisée sur le schéma ci-contre. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde les voies 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Noues paysagères 

 Liaison piétonne à créer  Voie structurante 

  

Minimum 2 

logements 

Minimum 4 

logements 

Minimum 4 

logements 

Minimum 2 

logements 
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BURLATS : ZONES AU2 LE FRAYSSE  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 455 en partie) : 2720 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 318) : 2213 m² 

 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être parallèle à la voie d’accès à créer afin de permettre 

une meilleure intégration du bâti soit au Sud et de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 logements. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les parcelles à bâtir de 
manière à éviter la création d’impasse. Cette voie devra faire la liaison avec la voie 
communale. La voie devra permettre une circulation à sens unique d’un gabarit. La 
voirie interne devra s’inspirer de la coupe schématique n°4. 

 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer, pour desservir la 
zone. 

 Les réseaux secs sont présents en bordure de la zone et devront être étendus sous 
la voie à créer. 

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 
le nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation :  

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Voie à créer 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 

Minimum 3 

logements 



Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux | P.L.U.i Sidobre Val d’Agout (81) | Orientations d’Aménagement et de Programmation                 
 | Page 17 

BURLATS : ZONE AU2 MASSALARIE 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 54 en partie) : 7533 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 147) : 3555 m² 

 
 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 La largeur des lots sera inférieure à leur profondeur. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 6 logements. 
 Des haies champêtres seront plantées en limite de la zone AU2 afin de favoriser 

l’intégration paysagère du lotissement et créer une transition avec l’espace agricole. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. Des accès aux parcelles agricoles seront 
conservés 

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 logements. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Accès agricoles à conserver  
Accès à regrouper 

 

  

 

Minimum 6 

logements 

 

Minimum 3 

logements 
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BURLATS : ZONES AU2 LE LEZERT  

 

Le développement des zones AU2 Principe d’aménagement de la zone 

 

Parcelles 298 et 296 en partie :  4482 m² 

Parcelle 340 : 3564 m² 

Parcelle 319 : 2983 m² 

 

CARACTERISTIQUES 
DES OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de 
l'insertion 
architecturale, urbaine 
et paysagère 

 Les zones AU2 seront composées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions. 
 La largeur des lots sera inférieure à leur profondeur. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction pour chaque zone est précisée sur le schéma ci-contre. 
 

La desserte des 
terrains par les voies 
et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 3 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 
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BURLATS : ZONE AU2 LA RODE  

 

Le développement de la zone (parcelle 199 en partie) : 2470 m² 

 

Principe d’aménagement 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront composées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 logements. 
 Une haie champêtre sera plantée en limite Nord de la zone AU2 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace 
agricole. 

 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès regroupés sont imposés. Un accès à la parcelle agricole sera conservé. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet.  

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Accès agricole à conserver  Accès à regrouper 

 

  

Minimum 3 

logements 
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BURLATS : ZONES AU2 LA PARULLE  

 

Le développement des zones AU2 Principe d’aménagement 

 

Parcelles 290 et 142 : 3658 m² 

Parcelle 279 : 3034 m² 

Parcelles 314 et 254 en partie : 5747 m² 

 

 

 

 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront composées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 La largeur des lots sera inférieure à leur profondeur. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction pour chaque zone est précisée sur le schéma ci-contre. 
 Des haies champêtres seront plantées en limite des zones afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace 
agricole. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. Un accès à la parcelle agricole sera conservé. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Accès agricole à conserver  
Accès à regrouper 

 
 

 

 

  

Minimum 3 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 3 

logements 
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BURLATS : ZONES AU2 LA BOURDARIE 

 

Le développement des zones AU2 Principe d’aménagement 

 

Parcelle 608 en partie :3491 m² 

Parcelles 415 en partie: 3059 m² 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront composées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 La largeur des lots sera inférieure à leur profondeur. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction pour chaque zone est précisée sur le schéma ci-contre. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 

 

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 

 

Minimum 2 

logements 
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BURLATS : ZONES AU2 LES SALVAGES 

 

Le développement des zones AU2 Principe d’aménagement 

 

Parcelle 176 : 3526 m² 

Parcelle 181 : 3515 m² 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront composées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction pour chaque zone est précisée sur le schéma ci-contre. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

 

 

 

Minimum 3 

logements 

Minimum 3 

logements 
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BURLATS : ZONE AU2 SEMIAU 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 152, 275, 277 et 279 en partie) : 2734m² Principe d’aménagement 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront composées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements  

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire   

  

Minimum 2 

logements 
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BURLATS : ZONE AU2 LA GLENE 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 245 en partie) : 3500 m² Principe d’aménagement 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront composées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
 La haie champêtre sera conservée en limite Nord de la zone AU2 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace 
agricole. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet.  

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 
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BURLATS : ZONE AU2 LA BANCALIE 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 150 en partie) : 3805 m² Principe d’aménagement 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront composées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
 Une haie champêtre sera plantée en limite Sud de la zone AU2 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace 
agricole. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet.  

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Ligne électrique   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 
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BURLATS : ZONE AU2P SEPT FAUX 

 

Le développement des zone AU2p Principe d’aménagement 

 

Parcelles 74 partie et 65 en partie : 5024 m² 

Parcelle 94 : 2568 m² 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2p seront composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction pour chaque zone est précisée sur le schéma ci-contre. 
 Une haie champêtre sera plantée en limite Nord et Est des zones AU2 afin de 

favoriser l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec 
l’espace agricole. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les lots seront raccordés au réseau d’eau potable qui borde la voie. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 4 

logements 

Minimum 2 

logements 
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BURLATS : ZONE NT LE TERON 

 

Le développement de la zone Nt parcelle 114 partie : 6050 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone Nt sera composée d’environ 10 HLL ou d’un camping d’environ 20 
emplacements intégré au contexte boisé en périphérie 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale.  
 Le réseau d’eau potable dessert la zone. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet afin de 

limiter les débits évacués dans les fossés. 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite de la zone Nt  Courbe de niveau 

 Zone de loisirs (HLL)   
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BURLATS : ZONE NT LA BANCALIE 

 

Le développement de la zone Nt parcelles 42 et 44 partie : 18638 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone Nt sera composée d’environ 10 HLL intégrés au contexte boisé en périphérie, 
d’un dôme et de bâtiments de stockage liés à l’activité du site. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale.  
 Le réseau d’eau potable dessert la zone. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet afin de 

limiter les débits évacués dans les fossés. 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite de la zone Nt  Courbe de niveau 

 Zone de loisirs (HLL)   
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BURLATS : ZONE NT LA GLENE 

 

Le développement de la zone Nt parcelles 34 et 35: 3699 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone Nt sera composée d’équipements et aménagements de loisirs intégrés au 
contexte boisé en périphérie 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale.  
 Le réseau d’eau potable dessert la zone. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet afin de 

limiter les débits évacués dans les fossés. 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite de la zone Nt  Courbe de niveau 

 
Zone de loisirs (équipements et 

aménagements) 
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COMMUNE DE CAMBOUNÈS 
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CAMBOUNES : ZONE AU2 VILLAGE  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelles 86 et 87 en partie) : 7523 m² 
 

Principe d’aménagement 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 

constructions. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 6 logements. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zone. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées 

au réseau.  
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet.  

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

    

 

  

Minimum 6 

logements 
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CAMBOUNES : ZONE AU2 MALCROS  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 65 partie) : 3559 m² Principe d’aménagement 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 

logements.  
 Une haie champêtre sera plantée en limite Est de la zone AU2 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace 
agricole. 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zone. Les lots seront raccordés 

au réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront 

raccordées au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les 

constructions le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

 

  

Minimum 2 

logements 
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CAMBOUNES : ZONE AU2 CAUNAN  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelles 153, 154, 155 et 156) : 3815 m² Principe d’aménagement 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 

logements.  
 Une haie champêtre sera plantée en limite Nord et Est de la zone AU2 afin de 

favoriser l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec 
l’espace agricole. 

 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés 

au réseau. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront 

raccordées au réseau.  
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les 

constructions le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 3 

logements 
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CAMBOUNES : ZONE NT ESPERIERES 

 

Le développement de la zone Nt (parcelles 128, 129, 130) : 11781 m² Principe d’aménagement 

 

Le développement de la zone Nt (parcelle 276 partie) : 1937 m² 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone Nt sera composée d’environ 10 HLL intégrées au contexte boisé en 
périphérie  

 Une haie champêtre sera conservée afin de favoriser l’intégration paysagère 
des constructions et créer une transition avec l’espace agricole. 

 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone Nt.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone Nt. Les parcelles seront 

raccordées au réseau.  
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les 

constructions le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone Nt sera composée d’environ 5 HLL intégrées au contexte boisé en 
périphérie  

 La haie champêtre sera conservée afin de favoriser l’intégration paysagère 
des constructions. 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone Nt.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone Nt. Les parcelles seront 

raccordées au réseau.  
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les 

constructions le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 
 Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Zone de loisirs (HLL)  Haie à créer ou à conserver 
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COMMUNE DE LACROUZETTE 
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LACROUZETTE : ZONE AU1 ET AUC LA ROCQUE ET LA CALMETTE  

 

Le développement de la zone AU1 (parcelles 342 en partie, 343 en partie, 373 en partie, 375 en partie) : 5284 m² 

 

Principe d’aménagement de la zone 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le développement de la zone AUC (parcelles 341 en partie, 322 et 324) 
 

CARACTERISTIQUES 
DES OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine 
et paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti groupé (en bande ou petit collectif). 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de permettre 

une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 8 logements. 
 Une haie champêtre et une noue seront créées en limite sud de la zone AU1 afin de 

favoriser l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace 
agricole. 

La desserte des terrains 
par les voies et réseaux 

 L’accès à la zone se fera impérativement depuis une voie à créer débouchant sur la RD30 
au niveau de la parcelle 322. 

 La voie devra permettre une circulation à double sens et faire l’objet d’un traitement des 
abords qualitatif. La voirie interne devra s’inspirer des coupes schématiques n°1, 2 et 3. 

 Les réseaux secs sont présents à proximité de la zone. Ceux-ci devront être étendus à 
l’intérieur de la zone AU1 de façon à desservir l’intégralité des lots. 

 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer, pour desservir la zone 
AU1. 

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées une noue paysagère située en fond de parcelle 
permettant ainsi de limiter les débits évacués dans les fossés. 

CARACTERISTIQUES 
DES OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine 
et paysagère 

 La zone AUC sera composée d’un bâti d’activité. 
 L’orientation du bâti devra être parallèle à la pente afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La haie champêtre sera conservée en limite Sud de la zone AU1 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace agricole. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 6 bâtiments. 

La desserte des terrains 
par les voies et réseaux 

 La voie devra permettre une circulation à double sens et faire l’objet d’un traitement des 
abords qualitatif. La voirie interne devra s’inspirer des coupes schématiques n°1, 2 et 3. 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la RD au Nord.  
 Une liaison viaire sera créée afin de desservir les parcelles à bâtir. 
 Le réseau d’eau potable dessert la zone. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées une noue paysagères située en fond des parcelles 

permettant ainsi de limiter les débits évacués dans les fossés. 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain groupé  Haie à créer ou à conserver 

 
Activité artisanale de 

commerces et services 
 Noues paysagères 

 Voie à créer  

Accès aux zones AU1 et AUC à 

créer 

 

 

Minimum 8 

logements 
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LACROUZETTE : ZONES AU2 LA CALMETTE 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 30 en partie) : 2271 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions.  

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
 La haie champêtre sera conservée en limite de la zone AU2 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace 
agricole. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés sont imposés pour la parcelle 30 (RD). 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées 

au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 
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LACROUZETTE : ZONES AU2 LA MONTAGNOLE ET BOIS DE HETRE  

 

Le développement des zones AU2 Principe d’aménagement de la zone 
 

 

Parcelle 568 : 2364 m² 

Parcelle 614 : 2230 m² 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions.  

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre. 
 La haie champêtre sera conservée en limite Nord de la zone AU2 (parcelle 568) afin 

de favoriser l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec 
l’espace agricole. La haie en limite Est sera maintenue ou une haie champêtre sera 
créée afin de favoriser l’intégration paysagère des constructions. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés sont privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées 

au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 
 

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 
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LACROUZETTE : ZONE AU2 LEBES DE LA CALMETTE  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 285) : 4750 m² Principe d’aménagement de la zone  
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit perpendiculaire à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 logements. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseau 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale. 
 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette des lots afin de 

limiter les débits évacués dans les fossés. 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire   

 

  

Minimum 3 

logements 
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LACROUZETTE : ZONES AU2 LA CLAIRIE HAUTE ET BASSE 

 

Le développement des zones AU2 Principe d’aménagement de la zone 
 

 

Parcelle 103 : 2205 m² 

Parcelles 107 en partie et 109 en partie : 3190 m² 

Parcelle 297 :  4247 m² 

Parcelle 108 :  3344 m² 

Parcelle 272 : 3144 m² 

Parcelles 371 et 370 en partie : 4236 m² 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions.  

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées 

au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 3 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 
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LACROUZETTE : ZONE U2 LA CLAIRIE BASSE 

 

Le développement de la zone U2 (parcelle 326 en partie) : 2930 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone U2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions.  

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zone. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de zone. Les parcelles seront raccordées au 

réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

 

  

Minimum 2 

logements 
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LACROUZETTE : ZONES AU2 ET AU1 BOURG CENTRE 

 

Le développement des zones AU2 Principe d’aménagement 

 

Parcelle 186 : 2945 m² 

Parcelle 266 : 3944 m² 

 

Le développement de la zone AU1 (parcelles 188 et 49) : 4750 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions.  

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-

contre.  
 La haie champêtre sera créée en limite des zones afin de favoriser l’intégration 

paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace agricole 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés.  
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront 

raccordés au réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront 

raccordées au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les 

constructions le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit perpendiculaire à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 logements. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseau 

 Une liaison viaire à créer permettra de desservir les parcelles et assurer la liaison avec les 
lotissements existants. La voie devra permettre une circulation à double sens d’un gabarit 
suffisant et d’un traitement des abords qualitatif. La voirie interne devra s’inspirer des 
coupes schématiques n°4 et 5. 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale. 
 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette des lots afin de limiter les 

débits évacués dans les fossés. 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  
Accès à regrouper 

 

Minimum 3 

logements 

Minimum 3 

logements 

Minimum 3 

logements 
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LACROUZETTE : ZONES AU2 CAMPSELVES 

 

Le développement des zones AU2 Principe d’aménagement 

 

Parcelles 284 et 285 : 3176 m² 

Parcelle 323 : 4094 m² 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre. 
 Une haie champêtre sera créée en limite Sud-Est de la zone AU2 (parcelle 285) afin de 

favoriser l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace 
agricole 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés.  
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées au 

réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation :  

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 3 

logements 

Minimum 2 

logements 
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Le développement des zones AU2 Principe d’aménagement 

 

Parcelles 406, 407, 527, 528 et 529 : 5387 m² 

Parcelle 189 : 3587m² 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre.  
 Une haie champêtre sera créée en limite Nord-Ouest de la zone AU2 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace agricole. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés.  
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées au 

réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 

Minimum 5 

logements 
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Le développement de la zone AU2 Principe d’aménagement 

 

Parcelle 254 : 4126 m² 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre.  
 La haie champêtre sera conservée en limite Sud de la zone AU2 pour la parcelle 254.  

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés.  
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en imite des zones. Les parcelles seront raccordées au 

réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 3 

logements 
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LACROUZETTE : ZONE AU1 LE THERON  

 

Le développement de la zone AU1 (parcelle 288) : 7042 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit perpendiculaire à la voie à créer afin de permettre 

une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur profondeur. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 5 logements. 
 La haie champêtre sera conservée en limite de la zone AU1 afin de favoriser l’intégration 

paysagère des constructions. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire à créer permettra de desservir les parcelles à bâtir. Une placette de 
retournement permettra de faciliter l’accès pour les services publics. La voie devra 
permettre une circulation à double sens d’un gabarit suffisant. La voirie interne devra 
s’inspirer de la coupe schématique n°4 et 5. 

 Un cheminement doux est à mettre en place pour relier la zone au centre du village. 
 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale en limite de la zone AU1. 

Le gainage des réseaux sec devra être étendu sous la voie à créer. 
 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer du projet, pour desservir la 

zone AU1 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Liaison piétonne à créer 

 

  

Minimum 5 

logements 



Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux | P.L.U.i Sidobre Val d’Agout (81) | Orientations d’Aménagement et de Programmation                 
 | Page 47 

LACROUZETTE : ZONES AU2 MALRIEU HAUT 

 

Le développement des zones AU2 Principe d’aménagement de la zone AU2 

 

Parcelle 250 en partie : 2218 m² 

Parcelle 342 : 3311 m²  

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre. 
 Une haie champêtre sera créée en limite des zones AU2 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace 
agricole 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées 

au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 
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LACROUZETTE : ZONES AU1 ET AU2 LE FRAYSSE  

Le développement de la zone AU1 (parcelles 290 en partie et 248) : 6605 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 280) : 2746 m² 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur 

profondeur. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 5 logements. 
 Une haie champêtre sera conservée ou créée en limite de la zone AU1 afin de 

favoriser l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec 
l’espace agricole 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire à créer permettra de desservir les parcelles à bâtir de part et 
d’autre. Une palette de retournement (permettra de faciliter l’accès pour les services 
publics. La voirie sera aménagée en s’inspirant de la coupe de voirie n°4 et 5.  

 Un cheminement doux sera aménagé afin d’assurer la liaison piétonne avec le village. 
 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale.  
 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer du projet. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette des lots afin de limiter 

les débits évacués dans les fossés. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions.  

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
 La haie champêtre sera conservée en limite Sud des zones AU2 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées 

au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 
 

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Liaison piétonne à créer 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 5 

logements 

Minimum 2 

logements 
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LACROUZETTE : ZONES AU2 BELHERBETTE  

 

Le développement des zones AU2  Principe d’aménagement de la zone 

 

Parcelle 41 partie : 3614 m² 

Parcelle 41 partie : 3026 m² 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions.  

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées 

au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

 

 

 

  

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 
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LACROUZETTE : ZONE U2 LA PEYSSE  

 

Le développement de la zone U2 (parcelles 238, 239, 241, 242) : 3120 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone U2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être parallèle à la voie.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zone. Les lots seront raccordés au 
réseau d’eau potable. 

 Les réseaux secs sont présents en limite de zone. Les parcelles seront raccordées au 
réseau. 

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 
le nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 
 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire   

    

  

Minimum 2 

logements 
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LACROUZETTE : ZONE UL LA BESSIERE 

 

Le développement de la zone UL (parcelles 12,13,14,15 partie et 18 ) : 43642 m² Principe d’aménagement 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 L’extension dans la zone UL sera composée de 5 chalets ou HLL intégrés au 
contexte boisé en périphérie  

 La haie champêtre située le long du chemin d’accès à l’Est de la zone UL sera 
conservée afin de favoriser l’intégration paysagère des constructions. 

 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 
 La desserte est assurée par le PRL en place 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone UL.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone UL. Les parcelles seront 

raccordées au réseau.  
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les 

constructions le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Zone de Loisirs HLL ou camping  Haie à créer ou à conserver 
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LACROUZETTE : ZONE NT LE ROUSSY 

 

Le développement de la zone Nt parcelles 86, 84,85 et 104 partie: 4235 m² 

 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 

architecturale, urbaine et 

paysagère 
 La zone Nt sera composée d’environ 5 HLL intégrés au contexte boisé en périphérie 

La desserte des terrains par les 

voies et réseaux 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale.  

 Le réseau d’eau potable dessert la zone. 

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet afin de 

limiter les débits évacués dans les fossés. 

 

 

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite de la zone Nt  Courbe de niveau 

 Zone de loisirs (HLL)   
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COMMUNE DE LASFAILLADES 
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LASFAILLADES : ZONE AU1 LE BOURG 

 

Le développement de la zone AU1 (parcelles 110, 111, 114 et 115) : 4750 m² Principe d’aménagement de la zone  
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit perpendiculaire à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 4 logements.  
 La haie champêtre sera conservée en limite Est de la zone AU1 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace agricole. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseau 

 Une liaison viaire à créer permettra de desservir les parcelles. Une palette de 
retournement permettra de faciliter l’accès pour les services publics. La voie devra 
permettre une circulation à double sens d’un gabarit suffisant et d’un traitement des 
abords qualitatif. La voirie interne devra s’inspirer des coupes schématiques n°4 et 5. 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale. 
 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette des lots afin de limiter les 

débits évacués dans les fossés. 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer   

    

 

  

Minimum 4 

logements 
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LASFAILLADES : ZONES AU2 LE BOURG  

 

Le développement des zones AU2 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

 

Parcelle 35 : 2732 m² 

Parcelles 210 partie et 28 en partie : 3398 m² 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront composées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction pour chaque zone est précisée sur le schéma ci-contre. 
 Une haie champêtre sera créée en limite Sud des zones AU2 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions. 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable.  
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées au 

réseau.  
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 

Accès mutualisé avec 

l’habitation existante sur la 

parcelle 

 
Accès à regrouper 

 

 

 

 

 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 
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COMMUNE DU BEZ 
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LE BEZ : ZONE AU1 PLO DU BEZ  

 

Le développement de la zone AU1 Nord (parcelle 1755 en partie) : 4892 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

Le développement de la zone AU1 Sud (parcelle 374) : 4009 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie d’accès afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 logements.  
 La haie champêtre sera créée en limite Nord de la zone AU1 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire interne est à aménager pour desservir les parcelles à bâtir. Celle-ci sera 
de gabarit suffisant pour un accès à double-sens. Une palette de retournement 
permettra de faciliter l’accès pour les services publics. 

 L’aménagement de la voirie s’inspirera des coupes schématiques n°4 et 5.  
 Les réseaux secs sont présents au niveau en limite de la zone AU et seront étendu sous la 

voie interne. 
 Le réseau d’eau potable dessert la zone. Les parcelles seront raccordées au réseau 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. Le cas échéant, le réseau sera étendu sous la voie à 
créer de manière à collecter les eaux usées de l’ensemble des lots. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette des lots afin de limiter les 
débits évacués dans les fossés. 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie d’accès centrale afin de permettre 

une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 logements. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire interne est à aménager pour desservir les parcelles à bâtir. Celle-ci sera 
de gabarit suffisant pour un accès à double-sens. Une palette de retournement 
permettra de faciliter l’accès pour les services publics. 

 L’aménagement de la voirie s’inspirera des coupes schématiques n°4 et 5.  
 Les réseaux secs sont présents au niveau en limite de la zone et seront étendus sous la 

voie interne. 
 Le réseau d’eau potable dessert la zone. Les parcelles seront raccordées au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. Le cas échéant, le réseau sera étendu sous la voie à 
créer de manière à collecter les eaux usées de l’ensemble des lots. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette des lots afin de limiter les 
débits évacués dans les fossés. 

  

 
 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 
Tissu urbain pavillonnaire ou 

petit collectif 
 Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer   

  

 

Minimum 3 

logements 

Minimum 3 

logements 
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LE BEZ : ZONE AU2 LES PONTILS  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 1612) : 2778 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements.  
 La haie champêtre sera créée en limite Est de la zone AU2 afin de favoriser l’intégration 

paysagère des constructions  

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront raccordées 

au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet afin de limiter les 

rejets dans les fossés.  
 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 
Tissu urbain pavillonnaire ou 

petit collectif 
 Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

 

Minimum 2 

logements 
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LE BEZ : ZONES AU2 COMBE-ROUGE  

Le développement des zones AU2 Principe d’aménagement de la zone 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 Les zones seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions.  

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-

contre. 
 Une haie champêtre sera créée en limite des zones afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec 
l’espace agricole. 

La desserte des terrains par les voies 
et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés.  
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront 

raccordés au réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront 

raccordées au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les 

constructions le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet  

 

Parcelle 1289 en partie : 2209 m² 

Parcelles 1290 et 1281 en partie : 3895 m² 

 

   

 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 
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LE BEZ : ZONE AU2 L’ALBA  

Le développement de la zone (Parcelle 981 et 1353 en partie : 3355 m 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
 Une haie champêtre sera créée en limite Ouest de la zone AU2 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace agricole. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 
réseau d’eau potable. 

 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront 
raccordées au réseau. 

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 
 

    

 

 

 
 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

Minimum 2 

logements 
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LE BEZ : ZONE AU2 LES PRADELS 

Le développement de la zone AU2 (Parcelle 1817) : 2365 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions.  

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
 Une haie champêtre sera créée en limite Nord de la zone AU2 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace 
agricole. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront 

raccordées au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les 

constructions le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 
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LE BEZ : ZONE AU1 LES SAGNOLES  

 

Le développement de la zone AU1 (parcelle 1861) : 8179 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit perpendiculaire à la voie d’accès afin de 

permettre une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser 
l’ensoleillement des constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur 

profondeur. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 6 logements. 
 La haie champêtre sera conservée en limite Sud et Ouest de la zone AU1 afin de 

favoriser l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec 
l’espace agricole. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire à créer permettra de desservir les parcelles à bâtir. Une palette de 
retournement permettra de faciliter l’accès pour les services publics. La voirie sera 
aménagée en s’inspirant de la coupe de voirie n°4 et 5.  

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale.  
 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer du projet. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les 

constructions le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette afin de limiter les 

débits évacués dans les fossés. 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer   

    

  

 

Minimum 6 

logements 
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LE BEZ : ZONES AU2 GUYOR HAUT  

 

Le développement des zones AU2 
 

Principe d’aménagement 

 

Parcelle 1316 : 2094 m² 

Parcelle 1335 : 7066 m² 

Parcelles 1593 et 1173 en partie : 2285 m² 

Parcelles 1585 et 478 en partie : 1948 m² 

Parcelles 1615 et 1836 en partie : 4034 m² 

 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions.  

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre. 
 Une haie champêtre sera créée en limite des zones afin de favoriser l’intégration 

paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace agricole. Dans la 
parcelle 1335, la haie permettra de conserver l’intimité à l’intérieur des lots. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées au 

réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet sauf pour la 

parcelle n°1335 qui comportera une noue paysagère. 
 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 
Tissu urbain pavillonnaire ou 

petit collectif 
 Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 6 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 3 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 
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LE BEZ : ZONE AU2 LES SAGNOLLES 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 526 en partie) :2787 m² 
 

Principe d’aménagement 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions.  

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront 

raccordées au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet  

 

 

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

 

  

Minimum 2 

logements 
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LE BEZ : ZONES AU2 LE BOURG 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 1805 en partie) :5263 m² 
 

Principe d’aménagement

  
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des 
constructions.  

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 4 logements. 
 Une haie champêtre sera créée en limite de la zone afin de favoriser l’intégration 

paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace naturel. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront 

raccordées au réseau.  
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet.  

 

 

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 
Tissu urbain pavillonnaire ou 

petit collectif 
 Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

 

 

Minimum 4 

logements 
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LE BEZ : ZONE AU1 PUECH DE GUIOR HAUT  

 

Le développement de la zone AU1(parcelles 1851 en partie et 1847) : 9710 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie d’accès centrale afin de 

permettre une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser 
l’ensoleillement des constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur 

profondeur. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 8 logements. 
 Une haie champêtre sera créée en limite Sud de la zone AU1 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec la zone 
d’activité. 

 La lisière du bois sera non construite sur une bande de 10 m minimum 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une voirie interne est à aménager à l’intérieur de la zone afin de desservir 
l’ensemble des parcelles à bâtir. Celle-ci sera à double-sens afin d’éviter la création 
d’impasses. L’aménagement s’inspirera des coupes de voiries n°1, 2 et 3. 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale de la zone. 
 Une liaison viaire existante permet de desservir les parcelles à bâtir. 
 Le réseau d’eau potable dessert la zone. Le réseau sera étendu sous la voie à créer. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les 

constructions le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette des lots afin de 

limiter les débits évacués dans les fossés. 
 

  

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 
Tissu urbain pavillonnaire ou 

petit collectif 
 Haie à créer ou à conserver 

 Liaison piétonne à créer  Voie à créer 

  

Minimum 8 

logements 
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LE BEZ : ZONE UL ET AUL BOURG 

 

Le développement des zones UL et AUL : UTN locale (parcelles 362,363 et 364) : 27057 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AUL sera composée environ 5 chalets et 5 cabanes dans les arbres intégrés au 
contexte boisé qui devra être conservé en particulier en périphérie de la zone. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 La desserte sera assurée par le camping en place. 
 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale. Le gainage des 

réseaux sec comportera un gainage pour le réseau numérique. 
 Le réseau d’eau potable dessert la zone. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette des lots afin de limiter 

les débits évacués dans les fossés. 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Zone de loisirs  Haie à créer ou à conserver 
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LE BEZ : ZONE UL ET AUL VIALAVERT 

 

Le développement des zones UL et AUL : UTN locale (parcelle 868,869,870,875 et 876 partie) : 49441 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone UL sera composée de 50 emplacements en tente et caravanes ainsi que 10 
places pour camping-car  

 La zone AUL sera composée de 50 emplacements en tente et caravanes ainsi que 10 
chalets ou HLL 

 Les constructions seront intégrées au contexte boisé qui devra être conservé en 
particulier en périphérie de la zone. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale.  
 Le réseau d’eau potable dessert la zone. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet afin de limiter 

les débits évacués dans les fossés. 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 
Zone de loisirs (HLL et 

camping) 
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LE BEZ : ZONE UXA SAINT AGNAN 

 

Le développement de la zone UXa (parcelles 1489, 1388, 1390, 1491, 1493, 1523, 1494, 1385, 1323, 1325, 

1487, 1267, 1394, 1395, 1488, 1474, 1265,1263,1261, 1387, 1386, 1471, 1472, 1255, 1253) : 31.2 ha 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone UXa sera composée de bâtiments d’activité destinés à l’industrie du bois. 
 La zone UXa fera l’objet d’un d’aménagement d’ensemble de la zone 
 Les bâtiments les plus haut devront être positionnés dans la partie centrale de la zone 

afin de permettre une meilleure intégration du bâti. 
 L’implantation du bâti en palier sera privilégiée.  
 L’implantation en limite séparative n’est pas permise afin de préserver les haies qui 

ceinturent le site. 
 Les haies champêtres existantes protégées doivent être conservées. En limite Est et en 

bordure de la voie intercommunale, des haies devront être plantées afin de mieux 
intégrer les constructions et de créer une transition avec l’espace agricole.  

 Les talus à créer devront permettre d’intégrer le projet au contexte topographique.  
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie intercommunale. 
 Le réseau d’eau potable dessert la zone. 
 Le secteur est desservi par le réseau d’assainissement collectif. Les bureaux devront être 

raccordés. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet afin de limiter 

les débits évacués dans les fossés. Le rejet des eaux pluviales et son acheminement à 
l’Agout pourra se faire par tout moyen respectant les dispositions de la Loi sur l’eau. 

 L’accès principal sera positionné au niveau de l’accès actuel 
 L’espace de stationnement des employés et visiteurs sera réalisé à l’Ouest de la voie 

intercommunale 
 

  

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Bâtiment de type industriel 
 

Haie à créer  

 Espace de stationnement 

 

Gestion des eaux pluviales 

 
Haie à conserver 

 

Accès principal 
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Le schéma ci-dessous précise les différentes composantes du projet. 

Le positionnement des différentes unités reste indicatif. 
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COMMUNE DE MONTFA 
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MONTFA : ZONES AU1 ET AU2 LES FOURNIALS  

Le développement de la zone AU1 (parcelles 894, 895, 896 en parties) : 13858 m² Principe d’aménagement de la zone 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire et ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer ou au Sud afin de 

permettre une meilleure intégration du bâti. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur profondeur. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 8 logements. 
 Une haie champêtre sera créée en limite Sud de la zone AU1 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace agricole. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire à créer permettra de desservir les parcelles à bâtir. Celle-ci sera de 
gabarit suffisant afin d’assurer un double-sens de circulation. Une palette de 
retournement permettra de faciliter l’accès pour les services publics.  

 L’aménagement de la voirie devra s’inspirer des coupes n°1, 2 et 3. 
 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale. Celui-ci devra être 

étendu sous la voie à créer de façon à desservir l’intégralité des lots.  
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone et devra être étendu sous la 

voie à créer. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées par une noue paysagère implantée en limite Sud 

de la zone. 
 

 

Le développement des zones AU2 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre.  
 Une haie champêtre sera créée en limite Sud-Ouest de la zone AU2 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace agricole. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées au 

réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 

Parcelle 41 en partie : 2553 m² 

Parcelle 44 en partie : 2479 m² 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Noues paysagères 

   
Accès à regrouper 

 

Minimum 8 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 
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MONTFA : ZONE AU1 LA TEUILIERE 

 

Le développement de la zone AU1 (parcelle 874 en partie) : 5631 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de 

permettre une meilleure intégration du bâti. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur 

profondeur. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 5 logements. 
 Une haie champêtre sera créée en limite Sud de la zone AU1 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace 
agricole. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire à aménager permettra de desservir les parcelles à bâtir de part et 
d’autre. Celle-ci sera de gabarit suffisant afin d’assurer un double-sens de 
circulation. Une palette de retournement permettra de faciliter l’accès pour les 
services publics.  

 L’aménagement de la voirie devra s’inspirer des coupes n°4 ou 5. 
 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale. Celui-ci devra être 

étendu sous la voie à créer de façon à desservir l’intégralité des lots.  
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de parcelle et devra être étendu sous 

la voie à créer. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les 

constructions le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette de projet afin de 

limiter les débits évacués dans les fossés. 
 

 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Noues paysagères 

 

  

Minimum 5 

logements 
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MONTFA : ZONES AU1 ET AU2 LE BOURG  

Le développement de la zone AU1 (parcelle 506 en partie) : 4714 m² Principe d’aménagement de la zone 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de permettre 

une meilleure intégration du bâti. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur profondeur. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 4 logements. 
 La haie champêtre sera créée en limite de la zone AU1 afin de favoriser l’intégration 

paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace agricole. 
 

La desserte des terrains 
par les voies et réseaux 

 Une liaison viaire à aménager permettra de desservir les parcelles à bâtir de part et d’autre. 
Celle-ci sera de gabarit suffisant afin d’assurer un double-sens de circulation. Une palette de 
retournement permettra de faciliter l’accès pour les services publics.  

 L’aménagement de la voirie devra s’inspirer des coupes n°4 ou 5. 
 Un cheminement doux parallèle à la voie existante assurera le maillage des différentes 

entités villageoises. 
 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale. Celui-ci devra être étendu 

sous la voie à créer de façon à desservir l’intégralité des lots.  
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de parcelle et devra être étendu sous la voie à 

créer. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées par une noue paysagère implantée en fond de 

parcelle. 

Le développement des zones AU2 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Une haie champêtre sera plantée sur le fond de parcelles afin d’assurer la transition entre 

l’espace urbanisé et la zone agricole.  
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre. 

La desserte des terrains 
par les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au réseau 

d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées au 

réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet exceptée pour la 

parcelle n°748 qui comportera une noue paysagère en fond de propriété. 

Parcelle 748 en partie :3904 m² 

Parcelle 361 en partie :4053 m² 

 

 

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Noues paysagères 

   
Accès à regrouper 

 

Minimum 4 

logements 

Minimum 3 

logements 

Minimum 3 

logements 
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MONTFA : ZONES AU2 LE BOURG 

 

Le développement des zones AU2 
 

Principe d’aménagement des zones 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Une haie champêtre sera plantée sur le fond de parcelles afin d’assurer la transition 

entre l’espace urbanisé et la zone agricole.  
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. Sur la parcelle 715, les constructions devront prendre en compte 
le réseau d’eau potable qui la traverse. 

 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées au 
réseau. 

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 
 

 

Parcelle 586 en partie :2260 m² 

Parcelle 715 en partie :3271 m² 

 

  

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

 

 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 
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MONTFA : ZONE N3 ROUCAN 

 

Le développement de la zone N3 
 

Principe d’aménagement des zones 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone N3 sera composée d’un ou plusieurs bâtiments d’activités industrielle, 
artisanale, ou de service. 

 Les haies existantes sur la parcelle seront maintenues et complétées afin de masquer 
les bâtiments d’activités. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 
 L’accès à la zone devra se faire par l’accès déjà existant. 
 

 

Parcelle 465 en partie :1645 m² 

Parcelle 916 en partie :130 m² 

 

  

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbes de niveau 

 Zone N3  Haie à créer ou à conserver 

   

Accès depuis le chemin existant 

uniquement 
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MONTFA : ZONE NPA CHATEAU DE MONTFA 

 

Le développement de la zone Npa 

 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 

architecturale, urbaine et 

paysagère 

 La zone Npa sera composée de bâtiments liés à la mise valeur du château de Montfa 

(stockage de matériel, activités et commerces liés à la réception des visiteurs, 

expositions). 

 Les constructions devront respecter le caractère patrimonial des lieux en employant 

des matériaux d’aspect similaire à l’existant (pierre ou effet pierre, enduits couleurs 

pierre, etc) ou bien des matériaux naturels s’intégrant bien au paysage et au site 

(bois). 

 Les boisements existants devront être préservés autant que faire se peut. 

 Les constructions devront rester mesurées pour garantir une préservation de la 

perspective monumentale du château de Montfa. 

La desserte des terrains par les 

voies et réseaux 

 La zone de stationnement existante et le chemin d’accès pourront être améliorés et 

aménagés afin d’accueillir le public et les bénévoles dans de bonnes conditions. 

 Les réseaux secs sont présents à environ 450 mètres au niveau du lieu-dit Boudet. 

 Le réseau d’eau potable est présent à environ 450 mètres au niveau du lieu-dit 

Boudet. 

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. A défaut, les constructions nécessitant un réseau 
d’assainissement devront disposer d’un dispositif d’assainissement autonome. 

 

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 
Zone de mise en valeur 

patrimoniale 
 Boisements à conserver 
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COMMUNE DE ROQUECOURBE 
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ROQUECOURBE : ZONES AU1 ET AU2 LES ANOUALS  

Le développement de la zone AU1(parcelles 226 en partie, 227, 228, 262) : 12048 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

Le développement des zones AU2  

Parcelle 151 en partie : 1698 m² 

Parcelle 250 en partie : 2129 m² 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de permettre 

une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots.  
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur profondeur. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 12 logements. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire est à aménager. La voirie sera de gabarit suffisant pour un accès à 
double-sens. La voirie interne devra s’inspirer des coupes de voiries n°1, 2 et 3. 

 La voie devra permettre une circulation à double sens et d’un traitement des abords 
qualitatif. 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale au Sud. Celui-ci devra 
être étendu à l’intérieur de la zone AU1 de façon à desservir l’intégralité des lots.  

 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer pour desservir la zone. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Afin de limiter les débits évacués dans les fossés, les eaux pluviales seront tamponnées 

sur le terrain d’assiette du projet. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées au 

réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  
Accès à regrouper 

 

Minimum 12 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 
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ROQUECOURBE : ZONES AU2 LE MAS D’ENFAU 

 

Le développement des zones AU2 (Parcelle 457 en partie) : 2081 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

(Parcelle 457 en partie) : 2081 m² 

(Parcelle 430 en partie) : 5762 m² 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale est précisée sur le schéma ci-contre  
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au réseau 

d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones AU2. Les parcelles seront raccordées au 

réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 

Minimum 4 

logements 
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ROQUECOURBE : ZONE AU2 LES TUILERIES  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 156) : 2556 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements.  
 La haie champêtre sera créée en limite Est de la zone AU2 afin de favoriser l’intégration 

paysagère des constructions et créer une transition avec l’espace agricole. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 La voie existante assurera la desserte des lots. Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au réseau 

d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront raccordées au 

réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

 

  

Minimum 2 

logements 
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ROQUECOURBE : ZONE AU1 LE BOURG  

 

Le développement de la zone AU1 (parcelle 407) : 6072 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire et d’un petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de 

permettre une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser 
l’ensoleillement des constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur 

profondeur. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements de 

type pavillonnaire et de minimum 6 logements groupés. 
 

 
La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les parcelles. Cette voie sera 
organisée autour d’un espace public central aménagée avec des espaces de 
stationnements. 

 La voie devra permettre une circulation à double sens et s’inspirera des coupes 
schématiques n°1, 2 et 3. 

 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer pour desservir la zone 
AU1. 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale. Celui-ci devra être 
étendu à l’intérieur de de la zone AU1 de façon à desservir l’intégralité des lots.  

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 
Tissu urbain pavillonnaire 

et/ou groupé 
 Voie à créer 

 

 

 

 

 

Minimum 8 

logements  
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ROQUECOURBE : ZONE AU1 LE BOUYSSOU 

 

Le développement de la zone AU1 (parcelle 1110 en partie) : 6217 m² Principe d’aménagement de la zone 

 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de permettre 

une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur profondeur. 
 La densité minimale de La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum 6 logements. 
 La haie champêtre sera créée en limite Ouest de la zone AU1 afin de favoriser 

l’intégration paysagère des constructions. 

 
La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les parcelles à l’intérieur de la 
zone de la zone. Le fond de la voie sera aménagé d’une palette de retournement. 

 La voie devra permettre une circulation à double sens et s’inspirera des coupes 
schématiques n°4 ou 5. 

 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer pour desservir la zone 
AU1. 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie existante. Celui-ci devra être étendu 
à l’intérieur de de la zone AU1 de façon à desservir l’intégralité des lots.  

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer   

 

 

 

  

Minimum 6 

logements 
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ROQUECOURBE : ZONES AU1 ET AU2 LE BOURG  

 

Le développement de la zone AU1 (parcelles 413) : 2243 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 414, 415 1011 et 1013) : 2256 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire et ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de permettre 

une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 

 

 
La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les parcelles à l’intérieur de la 
zone. La voie permettra une circulation à double sens et s’inspirera des coupes 
schématiques n°4 et 5. 

 Un cheminement doux sera également aménagé sur la partie Sud de la zone afin de 
relier le lotissement au centre bourg. 

 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer pour desservir la zone 
AU1. 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale. Celui-ci devra être 
étendu à l’intérieur de la zone AU1 de façon à desservir l’intégralité des lots.  

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre. 

 

 
La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone AU2. Les lots seront raccordés 

au réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront raccordées 

au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

 Voie à créer   

 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 
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ROQUECOURBE : ZONE AU1 ET AU2 LE BOURG  

 

Le développement de la zone AU1 (parcelle 1223) : 3297 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 1082) : 2569 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire et ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de permettre 

une meilleure intégration du bâti ou être orienté au Sud. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 logements. 

 

 
La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire à aménager permettra de desservir les parcelles à bâtir de part et 
d’autre. Celle-ci sera de gabarit suffisant afin d’assurer un double-sens de circulation. 
Une palette de retournement en fond d’impasse permettra de faciliter l’accès pour les 
services publics.  

 L’aménagement de la voirie devra s’inspirer des coupes n°4 et 5. 
 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale. Celui-ci devra être 

étendu sous la voie à créer de façon à desservir l’intégralité des lots.  
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la parcelle et devra être étendu 

sous la voie à créer. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées le terrain d’assiette de projet afin de limiter les 

débits évacués dans les fossés. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 

 

 
La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone AU2. Les lots seront raccordés 

au réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront raccordées 

au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 3 

logements 

Minimum 2 

logements 
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ROQUECOURBE : ZONE AU1 LE BOURG  

 

Le développement de la zone AU1 (parcelles 1076 et 1162 en partie) : 13321 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelles 1162 et 1164 en partie) : 2069 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de 

permettre une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser 
l’ensoleillement des constructions. 

 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur 
profondeur. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 10 logements. 

 

 
La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les parcelles à bâtir de manière à 
éviter la création d’impasse. La voirie interne s’organisera autour d’un espace public 
central aménagé et comprenant des espaces de stationnement. La voie devra 
permettre une circulation à double sens et l’aménagement de celle-ci s’inspirera des 
coupes schématiques n°1, 2 et 3. 

 Un cheminement piéton assurera la liaison vers le centre du bourg. 
 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer pour desservir la zone. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de zone. Ils devront être étendu à l’intérieur 

de zone AU1 de façon à desservir l’intégralité des lots. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet permettant de 

limiter les débits évacués dans les fossés. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 

 

 
La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone AU2. Les lots seront raccordés 

au réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront raccordées 

au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Liaison piétonne à créer 

 Voie à créer  
Accès à regrouper 

 

   
Espace public à créer 

 

  

Minimum 10 

logements 

Minimum 2 

logements 
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ROQUECOURBE : ZONE AU1 LE BOURG  

 

Le développement de la zone AU1(parcelle 703) : 14123 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire et /ou d’un petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer ou au Sud afin de 

permettre une meilleure intégration du bâti. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur profondeur. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 12 logements. 
 Une haie champêtre en bordure de la RD et du chemin rural assurera l’intégration 

paysagère 
 Un espace public sera aménagé au centre de la zone permettant ainsi de renforcer 

l’attractivité, l’intégration paysagère du lotissement et de répondre au besoin en 
stationnement. 
 

 
La desserte des terrains 
par les voies et réseaux 

 Une liaison viaire à aménager permettra de desservir les parcelles à bâtir. Celle-ci sera de 
gabarit suffisant afin d’assurer un double-sens de circulation.  

 L’aménagement de la voirie devra s’inspirer des coupes n°1, 2 et 3. 
 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale. Celui-ci devra être 

étendu sous la voie à créer de façon à desservir l’intégralité des lots.  
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de parcelle et devra être étendu sous la 

voie à créer. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées par une noue paysagère implantée le long de la 

voie à créer. 
 

 
 

 Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Noues paysagères 

 Liaison piétonne à créer  
Espace public à créer 

 

  

Minimum 12 

logements 
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ROQUECOURBE : ZONE AU1 LE BOURG  

 

Le développement de la zone AU1 (parcelles 366, 709 et 707 en parties) : 6954 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire et d’un petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de permettre 

une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur profondeur. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 6 logements de type 

pavillonnaire et de minimum 6 logements groupés. 
 

 
La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les parcelles situées sur la partie 
Ouest de la zone. Cette voie sera organisée autour d’un espace public central aménagée 
avec possibilités d’espaces de stationnements.  

 La voie devra permettre une circulation à double sens et s’inspirera des coupes 
schématiques n°1, 2 et 3. 

 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer pour desservir la zone AU1. 
 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale. Celui-ci devra être étendu à 

l’intérieur de la zone AU1 de façon à desservir l’intégralité des lots.  
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

  
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 
Tissu urbain pavillonnaire et 

petit collectif 
 Voie à créer 

    

 

  

Minimum 6 logements 

pavillonnaires et 6 logements 

à caractère social 
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ROQUECOURBE : ZONE AU1 LA VALIE 

 

Le développement de la zone AU1 (parcelles 836 et 195 en parties) : 3025 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de permettre 

une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 4 logements. 

 

 
La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les parcelles à bâtir. La fin de la 
voie à créer comportera une palette de retournement facilitant l’accès des services 
publics à l’intérieur du lotissement. La voie devra permettre une circulation à double 
sens et l’aménagement de celle-ci s’inspirera des coupes schématiques n°4 et 5. 

 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer pour desservir la zone. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de zone. Ils devront être étendu à l’intérieur de 

zone AU1 de façon à desservir l’intégralité des lots. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet permettant de 

limiter les débits évacués dans les fossés. 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Voie à créer 

  

Minimum 4 

logements 
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ROQUECOURBE : ZONE AU1 FRESCATY 

 

Le développement de la zone AU1 (parcelles 198 et 118) : 7405 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des constructions. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La haie en place sera conservée, elle assurera la transition avec l’espace agricole. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 6 logements. 

 

 
La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les parcelles à bâtir. La voie devra 
permettre une circulation à double sens et l’aménagement de celle-ci s’inspirera des coupes 
schématiques n°1 et 2. La parcelle 228 devra rester accessible par la voie du lotissement. 

 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer pour desservir la zone. 
 Le secteur est en assainissement collectif. Le réseau devra permettre le raccordement de 

l’ensemble des lots à bâtir. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet afin de limiter les 

débits évacués dans les fossés. 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer   

 

 

  

Minimum 6 

logements 
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COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-VALS 
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SAINT JEAN DE VALS : ZONES AU1 LE BOURG  

 

Le développement de la zone AU1 Ouest (parcelle 291 en partie) : 5712 m² Principe d’aménagement de la zone 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de 

permettre une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser 
l’ensoleillement des constructions. 

 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur 
profondeur. 

 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 4 logements.  
 Une haie champêtre sera crééeen fond de parcelle afin d’assurer l’intégration 

paysagère du projet 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire parallèle à la voirie existante est à mettre en place pour desservir 
les parcelles à bâtir de manière à éviter la création d’impasse. 

 La voie sera à sens-unique et le traitement des abords qualitatifs. La voirie interne 
devra s’inspirer des coupes schématique n°4 et 5. 

 Les réseaux secs sont présents. Les parcelles seront étendues sous la voie à créer. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zone. Celui-ci sera étendu sous la 

voie à créer pour desservir les lots. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées par une noue paysagère implantée en fond de 

parcelle. 

 

Le développement de la zone AU1 Est (parcelle 366 en partie) : 2649 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 

Une haie champêtre en fond de parcelle afin d’assurer l’intégration paysagère du 
projet 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une desserte interne est à mettre en place pour desservir les parcelles à bâtir. 
 La voie devra permettre sera à double sens et le traitement des abords qualitatifs. La 

voirie interne devra s’inspirer de la coupe schématique n°4 et 5. 
 La voirie sera aménagée d’une liaison douce reliant la zone AU1 au centre du village. 
 Les réseaux secs sont présents. Les parcelles seront raccordées au réseau. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zone. Celui-ci sera étendu sous la 

voie à créer pour desservir les lots. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 

le nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées par une noue paysagère implantée en fond de 

parcelle. 
 

 
 

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   Noues paysagères 

 

 

Minimum 4 

logements 

Minimum 2 

logements 
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COMMUNE DE SAINT-GERMIER 
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SAINT GERMIER : ZONES AU1H ET AU1I LE BOURG (LE MAZET) 

 

Le développement de la zone 
 

Principe d’aménagement de la zone 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU1h et AU1i seront composées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur profondeur. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 8 logements pour la 

zone AU1i et de 9 pour la zone AU1h. 
 Une haie champêtre sera implantée en fond de parcelle afin d’assurer l’intimité à 

l’intérieur des lots. 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire à double-sens est à aménager à l’intérieur des zones pour desservir les 
parcelles à bâtir. 

 La voie devra permettre sera à double-sens et le traitement et devra s’inspirer des 
coupes schématiques n°1, 2 et 3. 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale.  
 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie à créer, pour desservir les zones 

AU1h et i. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées par des bassins de rétention.  

 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Bassin de rétention 

  

Zone AU1i 

Minimum 8 

logements Zone AU1h 

Minimum 9 

logements 
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COMMUNE DE SAINT-SALVY-DE-LA-BALME 
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SAINT SALVY DE LA BALME : ZONES AU2 LES ROUQUIS 

 

Le développement des zones AU2 
 

Principe d’aménagement de la zone 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 Les zones AU2 seront constituées d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale des zones est précisée sur le schéma ci-contre. 
 Une haie champêtre sera implantée en limite des zones afin d’assurer la transition avec 

l’espace agricole. La haie en place le long du chemin rural sera conservée 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés au 

réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées au 

réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 

Parcelle 913 en partie : 2567 m² 

Parcelles 918 et 919 en partie : 5567 m² 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

 

  

Minimum 2 

logements 

Minimum 4 

logements 
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SAINT SALVY DE LA BALME : ZONE AU1 LE BOURG  

 

Le développement de la zone AU1 (parcelle 2077) : 7369 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle aux voies d’accès à créer afin de permettre 

une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser l’ensoleillement des 
constructions. 

 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 7 logements. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Une liaison viaire parallèle à la voirie existante est à mettre en place pour desservir les 
parcelles à bâtir. 

 La voie devra permettre sera à double-sens et le traitement et l’aménagement de la 
voirie s’inspirera ses coupes schématiques n°1, 2 et 3. 

 La voirie sera équipée d’une liaison douce reliant la zone AU1 au centre du village via le 
lotissement existant. 

 Les réseaux secs sont présents. Les parcelles seront raccordées au réseau. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone. Celui-ci sera étendu sous la voie 

à créer pour desservir les lots. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Liaison piétonne à créer 

 Voie à créer   

 

Minimum 7 

logements 
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SAINT SALVY DE LA BALME : ZONE AU2 LE BOURG  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 1067 en partie): 2570 m² Principe d’aménagement des zones 

 

 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone AU2. Les lots seront raccordés 

au réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront raccordées 

au réseau.  
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

  

 

Minimum 2 

logements 
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Le développement de la zone AU2(parcelle 1476) : 2910 m²  Principe d’aménagement des zones 

 

 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone AU2. Les lots seront raccordés 
au réseau d’eau potable. 

 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront raccordées 
au réseau. 

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 
nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet.  
 

 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire   

  

  

 

Minimum 2 

logements 
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SAINT SALVY DE LA BALME : ZONES AU2 ROQUELONGUE 

 

Le développement de la zone AU2 (Parcelle 1007) : 3033 m² Principe d’aménagement des zones 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera constituée d’un bâti de type pavillonnaire. 
 L’orientation du bâti devra être soit parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti soit au Sud pour favoriser l’ensoleillement des constructions.  
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots. 
 La densité de construction minimale doit permettre la réalisation de minimum 2 

logements 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès regroupés seront privilégiés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone AU2. Les lots seront raccordés 

au réseau d’eau potable. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront raccordées 

au réseau. 
 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions le 

nécessitant devront s’y raccorder. 
 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

 

 
 

 Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

 

  

Minimum 2 

logements 
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SAINT SALVY DE LA BALME : ZONE NT LES TAILHADES 

 

Le développement de la zone Nt parcelles 764 et 768 partie: 1664 m² 

Le développement de la zone Nt parcelle 782: 6074 m² 

 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 

architecturale, urbaine et 

paysagère 

 La zone Nt sera composée d’environ 5 constructions de type hébergement insolite 

(cabanes dans les arbres…) intégré au contexte boisé en périphérie 

La desserte des terrains par les 

voies et réseaux 

 Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale.  

 Le réseau d’eau potable dessert la zone. 

 Si le secteur est desservi par un réseau d’assainissement collectif, les constructions 
le nécessitant devront s’y raccorder. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet afin de 

limiter les débits évacués dans les fossés. 

 

 

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limite de la zone Nt  Courbe de niveau 

 Zone de loisirs (HLL)   
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SAINT SALVY DE LA BALME : PERIMETRE PHOTOVOLTAÏQUE DE PANIFOL 

 

Le développement du périmètre photovoltaïque (parcelle 1514 en partie) : 112 786 m² 

 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 

architecturale, urbaine et 

paysagère 

 Le périmètre photovoltaïque sera occupé par un parc solaire photovoltaïque au sol. 

 Les haies périphériques du périmètre seront protégées et complétées par de 

nouveaux linéaires si besoin. Des interstices ponctuels non boisés pourront être 

conservés au niveau du chemin de randonnée pour implanter des points de vue et 

des éléments de valorisation de l’installation auprès du public. 

 Le milieu humide existant sur le site sera protégé et préservé de tout artificialisation. 

 Les terrassements et les remblais seront stabilisés et ne devront pas entraîner de 

lessivage pouvant colmater ou altérer le fonctionnement des ouvrages hydrauliques 

du domaine public départemental ainsi que la circulation sur la RD66. 

La desserte des terrains par les 

voies et réseaux 

 Le réseau d’électricité haute tension est présent au niveau de la RD66. 

 Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain d’assiette du projet afin de 

limiter les débits évacués dans les fossés. Ces derniers ne devront pas être supérieurs 

au débit des écoulements des eaux naturelles avant travaux. 

 

 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

 Limites des zones  Courbes de niveaux 

 Périmètre photovoltaïque  Haie à créer ou à conserver 

 Milieu humide à protéger   
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COUPES DE VOIRIE PRÉCONISÉES : 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 Le principe de voirie ci-contre s’applique en 

contexte urbain lorsqu’il y a du stationnement 

latéral à la voie. 

 

 Les dimensions ne sont pas prescriptives. 

 Le principe de voirie ci-contre s’applique en 

contexte urbain lorsqu’il n’y a pas de 

stationnement latéral à la voie. 

 

 Les dimensions ne sont pas prescriptives. 
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 Le principe de voirie ci-contre s’applique en 

contexte urbain lorsqu’une noue borde la voie. 

 

 Les dimensions ne sont pas prescriptives. 

 Le principe de voirie ci-contre s’applique dans les 

espaces ruraux. 

 

 Les dimensions ne sont pas prescriptives. 
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 Le principe de voirie ci-contre s’applique dans les 

zones d’activité. 

 

 Les dimensions ne sont pas prescriptives. 
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NOUES PAYSAGERES : 
 

Cas n°1 le long d’une voie 

Largeur 3 m minimum  

Profondeur entre 30 et 80 cm 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Noue à fleurs et plantes semi-aquatiques     Noue profonde enherbée   Noue plantée arbres de milieux humides   Noue plantée et filtrantes 

          (saules, bouleaux…)       (sols imperméables) 

Cas n°2 en espace public 

Profondeur entre 30 et 80 cm 

 

 

 

Espaces d’agrément            Aménagement public urbain en terrasse    Espaces tampon avec activité économique            Aménagement public urbain en terrasse 
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Cas n°3 en fond de parcelle avec piétonnier 

Largeur 3 m minimum  

Profondeur entre 30 et 80 cm 

 

 

 

 

 

 

 

 

Noue rurale enherbée     Noue rurale entre voie en pente     Noue urbaine à plantes semi-aquatiques   Noue rurale profonde plantée    

 

LIAISONS DOUCES : 
 

 

 

 

 

 

 

 

Piéton entre et en fond de parcelles urbaines     Piéton en bordure de voie passagère (Largeur minimale 2 m)      Piste espace péri urbain (Largeur 2 m minimum) 
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HAIES : 
 

- Les plantations seront réalisées en octobre ou novembre.  
 

- Nous précisons toute l’importance qu’il y a à n’utiliser que des essences autochtones et de mêler des espèces arbustives et arborées. Les espèces exogènes sont à bannir totalement. 
 

- Les essences seront espacées de 50 cm entre les espèces arbustives et de 5 m entre les essences arborées. On conseille de planter sur deux rangs avec un premier plan constitué d’essences arbustives et un second plan d’essences 
arborées. Cela permet d’obtenir une haie dense, bien garnie qui offre une bonne diversité de faciès pour la faune et permet (ce qui n’est pas négligeable) d’offrir un bon rempart contre la neige en cas de vent latéral. 
 

- Il convient d’utiliser le paillage organique (écorces, copeaux, déchets verts).  
 

 

Nous préconisons de planter la haie selon le modèle ci-dessus. Bien évidemment, sur ce schéma, les essences et leur positionnement sont donnés là à titre indicatif et ont seulement valeur d’exemple. 

Les essences à utiliser pour les plantations sont le Frêne (Fraxinus excelsior), le Hêtre (Fagus sylvatica), le Chêne (Quercus robur), le Merisier (Prunus avium) l'Aubépine (Crataegus monogyna), les Prunelliers (Prunus spinosa), les Cornouillers 

(Cornus sanguniea), le Troène (Ligustrum vulgare), la Viorne (Viburnum lantana) et le Fusain (Evonymus europaeus). 

 

 

  

5 m 
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CONSTRUCTIONS DURABLES : 
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CHARTE ARCHITECTURALE : 
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